
 
 
 
Repas Déjeuner / Dîner  

 
 
A compter de 01 juin 2009  

NOMS ALTERNATIFS: GUIDE :  

INTERDITS 

   

• Aliments très riches en   

 
 
AUTORISES 

 

• Café et thé décaféiné 
 

assaisonnement  
• Poivre noir  

• Piment en poudre  

• Légumes pouvant provoquer des  

flatulences tels que le chou et  
chou-fleur  

UTILISATION : • Boissons à base de caféine  

• Fritures  

Passagers souffrant des troubles gastriques  

ou intestinaux  

CARACTERISTIQUES : 

A exclure les aliments / boissons pouvant  

causer des troubles gastriques.  

NOTE :  

A utiliser les techniques de cuisson tels que  

bouillir. A utiliser le code SPML pour les  
demandes de repas pauvre en fibres  

alimentaires.

 

MEAL CODE  BLML (BLAND MEAL )  


